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Question écrite n° 9815

Texte de la question

M. Franck Allisio interroge Mme la ministre auprès du ministre de l'aménagement du territoire et de la
décentralisation, chargée du logement, sur l'inaction persistante du Gouvernement face à la prolifération des
logements indignes dans la ville de Marseille et dans sa métropole. Alors que le droit au logement décent
constitue un principe fondamental rappelé à plusieurs reprises dans les textes législatifs et réglementaires, la
situation dans de nombreux quartiers de Marseille demeure alarmante. On estime à plus de 40 000 le nombre
d'habitats considérés comme indignes ou gravement dégradés, exposant leurs occupants à des risques
sanitaires, sécuritaires et sociaux majeurs. Cette situation perdure malgré les alertes répétées des associations,
des élus locaux et des habitants. De nombreux particuliers, souvent modestes, se retrouvent contraints de
quitter leur logement pour des raisons de sécurité, sans solution de relogement adaptée, et se voient alors dans
l'obligation de trouver un toit dans des conditions financières précaires, voire au-dessus de leurs moyens.
L'insuffisance des dispositifs de réhabilitation, le manque de contrôle effectif sur les marchands de sommeil et la
lenteur des procédures administratives contribuent à aggraver la crise. Dans ce contexte, il souhaite savoir si le
Gouvernement entend enfin agir de manière résolue pour accélérer la résorption de l'habitat indigne à Marseille
et dans sa périphérie et garantir aux habitants un accès réel à un logement sûr, salubre et abordable.
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